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FRANCE INVESTIPIERRE 

Société Civile de Placement Immobilier au capital de 257.233.950 € 
Siège social : 50 Cours de l’Ile Seguin, 92100 Boulogne-Billancourt 

339 299 059 RCS NANTERRE 

  
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
Les associés de la SCPI FRANCE INVESTIPIERRE sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire en seconde lecture qui se 
tiendra dans les locaux de BNP Paribas Real Estate au 50 Cours de l’île Seguin, 92100 Boulogne -Billancourt, le jeudi 3 juillet 2025 à 14 
heures en vue de statuer sur l’ordre du jour et les résolutions ci-après :  

 
 

I. Ordre du jour 

 
 
RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

 
- Modification de l’article 2 – « Objet » des statuts, 
- Modification de l’article 18 – 1 – « Conseil de surveillance – Nomination » des statuts, 
- Suppression de l’article 18 – 2 – « Conseil de surveillance - Dispositions transitoires » des statuts et modification 

corrélative de la numérotation, 
- Modification de l’article 18- 3 « Organisation » des statuts 
- Modification de l’article 20 – « Assemblées Générales » des statuts, 

- Modification de l’article 21 - « Assemblées Générales Ordinaires » des statuts, 
- Modification de l’article 22 - « Assemblées Générales Extraordinaires » des statuts, 
- Modification de l’article 23 – « Consultation par correspondance » 

- Pouvoir pour formalités. 
 

II. Texte des résolutions. 
 

PROJETS DES RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 
 

TREIZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport annuel et prenant acte de la publication de l’ordonnance 
n°2024-662 du 3 juillet 2024 portant modernisation du régime des fonds d’investissement alternatifs, décide de modifier l’article 2 - 
« objet » des statuts comme suit : 

Nouvelle rédaction 

« Article 2 – OBJET 

La Société a pour objet, conformément à l’article L.214-114 du Code Monétaire et Financier, l’acquisition directe ou indirecte, y 
compris en l’état futur d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif.  

Elle a également pour objet l’acquisition et la gestion d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en vue de leur location, ainsi que 
l’acquisition de droits réels portant sur de tels biens (en ce compris emphytéose, bail à construction).   

Pour les besoins de cette gestion, elle peut procéder , directement ou indirectement, à des travaux de toute nature dans ces 

immeubles, notamment les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, leur amél ioration, 
leur agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales ou énergétiques.  

Elle peut procéder à la transformation de l’usage des immeubles (bureaux en habitation ou résidences de services par 

exemple) et acquérir des équipements ou installations nécessaires à l’utilisation des immeubles.  

Elle peut procéder à la transformation de l’usage des immeubles (bureaux en habitation ou résidences de services par 
exemple) et acquérir des équipements ou installations nécessaires à l’utilisation des immeubles.  

A titre accessoire, elle peut acquérir, directement ou indirectement, en vue de leur location, des meub les meublants, des biens 
d’équipement ou tous biens meubles affectés aux immeubles détenus et nécessaires au fonctionnement, à l’usage ou à 
l’exploitation de ces derniers, ainsi que procéder à l’acquisition directe ou indirecte, l’installation, la location  ou l’exploitation 
de tout procédé de production d’énergies renouvelables, y compris la revente de l’électricité produite.  
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Elle peut, en outre, céder des éléments de patrimoine immobilier , directement ou indirectement, dès lors qu’elle ne les a pas achetés 

en vue de les revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel, cette double exigence ne s’appliquant pas 
toutefois aux actifs immobiliers à usage d’habitation acquis en nue -propriété et relevant du chapitre III du titre V du livre II du 
code de la construction et de l’habitation.   

L’actif de la société se compose exclusivement de tous éléments de patrimoine relevant de l’article L. 214 -115 du Code Monétaire et 

Financier. » 

QUATORZIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport annuel et prenant acte de la publication de l’ordonnance  

n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de placement collectif, décide de modifier l’article 18 – 1 – « Conseil de 
surveillance – Nomination » des statuts comme suit : 

 

Nouvelle rédaction 

« 1. NOMINATION 

Sous réserve du paragraphe 3. ci-dessous : 

Le Conseil de Surveillance est composé de sept trois associés au moins et de douze associés au plus.  

 
Ce Conseil est composé de sept membres au moins et douze au plus, pris parmi les associés et nommés par l'Assemblée 
Générale Ordinaire ; toutefois, en cas de carence de candidature, le nombre de membres du conseil pourra temporairement 

être inférieur à sept, sans descendre au-dessous de trois. 
 
Sous réserve du quatrième alinéa ci-dessous, les membres du Conseil de Surveillance sont désignés par l'Assemblée Générale 

Ordinaire pour une durée de 3 ans qui prend fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire ayant statué sur les comptes 
de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat dudit membre du Conseil de Surveillance.  
 
Toutefois, afin que le renouvellement du Conseil de Surveillance soit aussi régulier que possible et complet dans chaque période de 3 

ans, le Conseil se renouvellera partiellement tous les ans à l'Assemblée Annuelle.  
 
Le candidat au conseil de surveillance doit être propriétaire de cent parts au minimum, et devra conserver au minimum cent pa rts 

pendant toute la durée de son mandat. 
Cette dernière condition s’appliquera aux candidatures (nouvelles et renouvelées) et aux cooptations en qualité de membre du conseil 
de surveillance à compter de l’issue de l’assemblée générale ayant adopté la présente modification.   

 
Pour permettre aux associés de choisir personnellement des membres du Conseil de Surveillance, la Société de Gestion propose aux 
associés de voter sur une résolution unique présentant la liste des candidats au Conseil de Surveillance. Seuls sont pris en compte les 
suffrages exprimés par les associés présents et les votes par correspondance. Les candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus g rand 

nombre de voix, dans la limite des postes à pourvoir  ; en cas d’égalité sur le dernier poste à pourvoir, le candidat détenant le plus grand 
nombre de parts l’emporte. 
 

Les membres du Conseil de Surveillance sont rééligibles à l'expiration de leur mandat. 
 
En cas de vacance, par décès ou par démission, d'un ou plusieurs sièges de membre du Conseil de Surveillance, ce Conseil peut, entre 

deux assemblées générales ordinaires, procéder à des nominations à titre provisoire jusqu'à la prochaine assemblée générale, en vue 
de laquelle la société de gestion fera appel à candidature pour pourvoir ce ou ces sièges. 
 
Au cas où l'assemblée générale élirait un ou des membres différents de ceux cooptés par le Conseil en vertu de l'alinéa ci-dessus, les 

délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil n'en demeurent pas moins valables.  
Pour le cas où le nombre des membres du Conseil deviendrait inférieur à sept trois, l’assemblée générale devrait être convoquée pour 
le compléter. 

 
Lorsque la Société de gestion néglige de convoquer l'Assemblée tout intéressé peut demander en justice la nomination d'un man dataire 
chargé de convoquer l'Assemblée Générale, à l'effet de procéder aux nominations ou de ratifier les nominations prévues à l'al inéa 11 ci-

dessus. 
 
Le nombre des membres du Conseil de Surveillance ayant dépassé l'âge de soixante-quinze ans ne pourra être supérieur au tiers des 
membres en fonctions. Lorsque cette limitation est dépassée, le membre du Conseil le plus âgé est réputé démissionnaire d’off ice. La 

limite d'âge pour l'exercice des fonctions de Président et de Vice-président du Conseil de Surveillance est fixée à soixante-quinze ans. 
Lorsqu'un Président ou un Vice-président atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office de ses fonctions de Président ou de 
Vice-président, selon le cas. 
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Dans l’un ou l’autre des cas prévus au paragraphe ci-dessus, le membre du Conseil de Surveillance le plus âgé, ou le Président ou le 

Vice-président du Conseil de Surveillance ayant atteint la limite d’âge, exerceront leurs fonctions jusqu’à la prochaine Assemblée  
Générale appelée à statuer sur les comptes annuels. Toute nomination intervenue en violation des dispositions prévues aux alinéas 
précédents est nulle. » 

 

 

QUINZIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, décide de supprimer l’article 18 – 2 – « Conseil de surveillance - Dispositions transitoires ». 
Consécutivement à la suppression de cet article, l’Assemblée Générale Ordinaire décide de la modification corrélative de la 
numérotation de l’article 18 des statuts. 

 

SEIZIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, décide modifier l’article 18-3 « Conseil de surveillance - Organisation » comme suit : 

 

Nouvelle rédaction 

« 3. ORGANISATION 
 

Sous réserve du paragraphe 2. ci-dessus, le Le Conseil de Surveillance élit à la majorité absolue des membres présents et 
représentés un Président ainsi qu’un Vice-Président qui exercent leurs fonctions pendant la durée de leur mandat de membres du 
Conseil de Surveillance ou pour une durée inférieure déterminée par le Conseil de surveillance.  

Si la majorité absolue n’est pas atteinte, ils sont élus au second tour à la majorité des présents et représentés. 

En cas d’égalité des voix, sera élu celui des candidats pour chaque poste détenant le plus de parts de la SCPI, ou le plus âgé en cas 
d’égalité des parts (dans le cas d’une personne morale, c’est l’âge du représentant déclaré dans l’acte de candidature au conseil de 
surveillance qui est pris en compte, ou du représentant légal de la personne morale à défaut de déclaration).  

En cas d’absence du Président, le Conseil est présidé par le Vice-Président. Si ce dernier est absent, le Conseil désigne, à chaque 
séance, celui de ses membres qui remplira les fonctions de Président. 

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la convocation, par courrier simple, soit du 

Président ou de la moitié des membres en fonction, soit de la société de gestion, au moins deux fois par an à l’initiative de  cette 
dernière. Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit désigné dans la convocation.  

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent tenir leurs réunions par des moyens de visioconférence ou de télécommunication  

permettant leur identification et garantissant leur participation effective dans les conditions arrêtées dans un r èglement intérieur 
approuvé par le Conseil de surveillance. 

Les moyens de visioconférence ou de télécommunication utilisés doivent transmettre au moins la voix des participants et satisfaire à des 
caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée des délibérations. 

Les membres absents peuvent voter par correspondance, ou donner même sous cette forme, des mandats à un de leurs collègues po ur 
les représenter aux délibérations du Conseil de Surveillance ; un même membre du Conseil ne peut pas représenter plus de trois de ses 
collègues et chaque mandat ne peut servir pour plus de deux séances. 

Pour que les décisions du Conseil soient valables, le nombre de membres présents, représentés ou votant par correspondance ne  
pourra être inférieur à la moitié du nombre total des membres en fonction. 

Les délibérations sont prises à la majorité des votes émis. En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante. 

La justification du nombre des membres en exercice et de leur nomination ainsi que la justification des pouvoirs des membres 
représentant leurs collègues et des votes par écrit, résultent, vis à vis des tiers, de l’énonciation, dans le procès-verbal de chaque 
séance, des noms des membres présents, représentés et votant par écrit, et des noms des membres absents. 

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par des procès-verbaux qui sont portés sur un registre spécial, tenu au 

siège social, et signés par le président de la séance et le secrétaire ou à défaut par deux membres du Conseil. 

Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président ou par deux membres du Conseil ou encore par la 
société de gestion. 

Les membres sont tenus à la confidentialité des débats. Ils s’interdisent d’utiliser tant pour eux-mêmes que pour leurs alliés et affiliés, 
toute information portée à leur seule connaissance. 
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Dans le cadre des dispositions législatives et des règlements applicables, ainsi que des dispositions statutaires, le Conseil  de 
Surveillance peut se doter d’un règlement intérieur dont l’objet est de préciser et compléter les règles applicables à ses me mbres et à 

son fonctionnement. » 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport annuel et prenant acte de la publication de l’ordonnance 

n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de placement collectif, décide de modifier l’article 20 – « Assemblées Générales 
» des statuts comme suit : 

Nouvelle rédaction 

« Article 20 - ASSEMBLEES GENERALES 
L’assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des associés et ses décisions sont obligatoires pour tous, 
même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 
Les associés sont réunis, chaque année, en assemblée générale ordinaire dans les six premiers mois suivant la clôture de l’exercice, au 

jour, heure et lieu indiqués par l’avis de convocation, dans le département du siège social ou dans les départements limitrophes. 
Les assemblées générales sont convoquées par la société de gestion. 
A défaut, elles peuvent être également convoquées : 

a) Par le Conseil de Surveillance, 
b) Par le ou les Commissaires aux Comptes, 
c) Par un mandataire désigné en justice, à la demande : 

- soit de tout intéressé en cas d’urgence, 
- soit d’un ou plusieurs associés réunissant au moins le dixième du capital social, 

d) Par les liquidateurs. 
Les assemblées sont qualifiées d’« extraordinaires » lorsque leurs décisions se rapportent à une modification des statuts ou pour toutes 

autres décisions que ceux-ci lui attribuent ou encore prévues par la réglementation en vigueur et d’«  ordinaires » lorsque leurs décisions 
se rapportent à des faits de gestion ou d’administration, ou encore à un fait quelconque d’application des statuts.  
Les associés sont convoqués aux assemblées générales, conformément à la loi. 

Tous les associés ont le droit d’assister aux assemblées générales en personne, ou de voter par procuration en désignant ou non un 
mandataire, celui-ci devant être obligatoirement choisi parmi les associés, ou encore par correspondance, selon les modalités prévues 
par la réglementation. 

Pour le calcul du quorum, l La date à laquelle il ne sera plus tenu compte des formulaires de vote reçus par la société ne peut être 
antérieure de plus de trois jours à la date de la réunion de l’assemblée. 
Ainsi qu’il est prévu à l’article 11, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d’entre eux.  

Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social. 
L’assemblée générale est présidée par la société de gestion, à défaut, l’assemblée élit son président  ; sont scrutateurs de l’assemblée, 
les deux membres de ladite assemblée disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction . 
Le bureau de l’assemblée est formé du président et des deux scrutateurs ; il en désigne le secrétaire, qui peut être choisi en dehors des 

associés. 
Il est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi. 
Tout associé peut également, si la Société de Gestion le décide au moment de la convocation de l’Assemblée, participer et 

voter à une Assemblée par un moyen de télécommunication permettant son identification, dans les conditions fixées 
règlementairement. L’Assemblée Générale peut se tenir exclusivement par un moyen de télécommunication permettant 
l’identification des associés dans les conditions fixées réglementairement et dès lors que l’avis de convocation le prévoit.  

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux, établis conformément à la réglementation, qui sont signés par les membres 

du bureau et établis sur le registre prévu par la loi. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par la société de gestion. 
L’assemblée générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour arrêté par l’auteur de la convocation.  

Les associés ont la possibilité de proposer l’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions, s’ils réunissent les conditions prévues 
par l’article R 214-138 du Code Monétaire et Financier. 
 

Les associés souhaitant recourir à la télécommunication électronique en lieu et place d'un envoi postal pour satisfaire aux formalités 
prévues aux articles R. 214-138, R. 214-143 et R. 214-144 du Code monétaire et financier en avisent préalablement la société par écrit.  
Les associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmettent à la société leur adresse électronique, et avisent sans délai la 
société de tout changement d’adresse électronique. Ils peuvent à tout moment demander à la société, par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception, le recours, à l'avenir, de la voie postale.  
La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en compte lors de la prochaine 
assemblée, est notifiée à la société de gestion au plus tard vingt jours avant la date de cette assemblée. A défaut, la transmission par 

voie électronique sera effective pour l'assemblée générale suivante se tenant sur première convocation.  
 
Les associés ayant accepté de recourir à la télécommunication électronique peuvent également voter par voie électronique dans le 

respect des dispositions législatives et réglementaires applicables ainsi que dans les conditions fixées par la société de gestion et 
transmises aux associés. 
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Le vote exprimé avant l’Assemblée par ce moyen électronique sera considéré comme un écrit opposable à tous.  » 
 

DIX-HUITIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport annuel et prenant acte de la publication des 
ordonnances n°2024-662 du 3 juillet 2024 portant modernisation du régime des fonds d’investissement alternatifs et n° 2025 -230 du 12 

mars 2025 relative aux organismes de placement collectif, décide de modifier l’article 21 - « Assemblées Générales Ordinaires » des 
statuts comme suit : 

 

Nouvelle rédaction : 
 
« Article 21 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
L’assemblée générale ordinaire entend les rapports de la société de gestion et du Conseil de Surveillance sur la situation des affaires 

sociales. Elle entend également celui du ou des Commissaires aux Comptes. 
Elle discute, approuve, ou redresse les comptes et statue sur l’affectation et la répartition des bénéfices.  
Elle nomme ou remplace-le ou les Commissaires aux Comptes ainsi que les membres du Conseil de Surveillance. Elle fixe la 

rémunération de ces derniers. 
Elle accepte la candidature de l’expert externe en évaluation nommé par la société de gestion.  
Elle approuve les valeurs de réalisation et de reconstitution de la société. 

Elle nomme, révoque et pourvoit au remplacement de la société de gestion, en cas de vacance consécutive aux cas évoqués à l’a rticle 
14. 
Elle statue sur les conventions entre la SCPI et la société de gestion. 
Elle décide la réévaluation de l’actif de la Société sur rapport spécial du ou des Commissaires aux Comptes.  

Elle fixe le maximum dans la limite duquel la société de gestion peut, au nom de la société, contracter des emprunts, assumer  des 
dettes ou procéder à des acquisitions payables à terme. 
Elle donne à la société de gestion toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs conférés à cette dernière seraient insuffisants. 

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l’ordre du jour , qui ne sont pas de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire. 
Pour délibérer valablement, l’assemblée générale ordinaire doit se composer d’un nombre d’associés représentant au moins 
un quart du capital social. 

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle assemblée qui délibère 
valablement, quel que soit le nombre d’associés présents ou représentés, mais seulement sur les questions portées à l’ordre 
du jour de la première réunion. 
Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents ou représentés , sans 

condition de quorum. » 
 
 
DIX-NEUVIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport annuel et prenant acte de la publication de l’ordonnance 

n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de placement collectif, décide de modifier l’article 22 - « Assemblées 
Générales Extraordinaires » des statuts comme suit : 

Nouvelle rédaction : 

« Article 22 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions sans pouvoir, toutefois, changer  la 
nationalité de la société. 

Elle peut décider notamment l’augmentation ou la réduction du capital social. 

Elle statue sur les mesures prévues par l’article L. 214-93 du Code Monétaire et Financier. 

L’assemblée peut déléguer à la société de gestion le pouvoir de : 

- Fixer les modalités de l’augmentation et de la réduction du capital, 

- Constater les augmentations et les réductions de capital, faire toutes les formalités nécessaires, en particulier les 
modifications corrélatives des statuts. 

Pour délibérer valablement, l’assemblée générale extraordinaire doit être com posée d’associés représentant au moins la 

moitié du capital social. 

Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué, à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle assemblée, 
pour laquelle aucun quorum n’est requis, et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit délibérer sur les questions 
portées à l’ordre du jour de la première réunion. 
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Les délibérations de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents ou représen tés, sans 

condition de quorum. » 

 

VINGTIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport annuel et prenant acte de la publication de l’ordonnance  

n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de placement collectif, décide de modifier l’article 23 - « Consultation par 
correspondance » des statuts comme suit : 

Nouvelle rédaction 

« Article 23 - CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE 

Hors les cas de réunion de l’assemblée générale prévus par la loi, des décisions peuvent être prises par voie de consultation  écrite des 

associés sous réserve que la participation des associés respecte les conditions de quorum et de majorité sur première convocation 

d’une assemblée. 

Afin de provoquer ce vote, la société de gestion adresse, à chaque associé, le texte des résolutions qu’elle propose et y ajoute, s’il y a 

lieu, tous renseignements et explications utiles. 

Les associés ont un délai de vingt jours à compter de la date d’expédition de cette lettre pour faire parvenir, par écrit, leur vote à la 

société de gestion qui ne tiendra pas compte des votes qui lui parviendraient après l’expiration de ce délai.  

La société de gestion, ou toute personne par elle désignée, rédige le procès-verbal de la consultation auquel elle annexe les résultats du 

vote. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par la société de gestion. » 

 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Extraordinaire confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de ces délibérations 

pour l’accomplissement de toutes formalités légales de publicité. 

 

 

 
Pour avis : 
La société de gestion, 
BNP Paribas REIM France 
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